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Rapport 
présenté par le Conseil-exécutif au Grand Conseil 
concernant la modification de la loi sur les constructions (LC) 

 

1. Synthèse  

Le 9 juin 2016, le Grand Conseil a approuvé une modification de la loi sur les constructions1 
(LC) dans le cadre d’une révision partielle, faite en profondeur, de la législation bernoise sur 

les constructions2. Les dispositions sur la compensation des avantages dus à l’aménagement 
(compensation de la plus-value), à savoir les articles 142 à 142f LC, ont notamment été adap-
tées à cette occasion. La modification de la loi sur les constructions est entrée en vigueur le 
1er avril 2017 (ROB 2017-08). Le 6 septembre 2017, le Grand Conseil a adopté deux motions 
chargeant le Conseil-exécutif d’adapter les dispositions sur la compensation de la plus-value 
et, plus précisément, sur la procédure et sur la compensation des avantages dus à l’aména-
gement en cas de changement d’affectation ou d’augmentation du degré d’affectation. La pré-
sente modification de la loi sur les constructions permet de mettre en œuvre ces deux man-
dats parlementaires sur un plan législatif. 

2. Contexte 

2.1 Révision de la loi sur les constructions du 9 juin 2016 

L’actuelle loi bernoise sur les constructions date du 9 juin 1985. Depuis son entrée en vigueur,  
le 1er janvier 1986, elle a donné lieu à plusieurs modifications, la dernière d’entre elles étant la  
révision partielle de grande ampleur qui concernait la loi elle-même et le décret sur la procé-
dure d’octroi du permis de construire (DPC), que le Grand Conseil a approuvée le 9 juin 2016. 
Cette dernière révision, qui a donné lieu à des changements dans de nombreux domaines, a 
notamment permis d’ancrer dans la législation les dispositions de droit fédéral sur la compen-
sation des avantages dus à l’aménagement (compensation de la plus-value), conformément à 
la législation révisée sur l’aménagement du territoire entrée en vigueur le 1er mai 2014 

(1re étape3 de la révision de la LAT)4. En modifiant l’ordonnance sur les constructions (OC), le 
Conseil-exécutif a édicté le 8 février 2017 les dispositions d’exécution nécessaires et a mis en 
vigueur au 1er avril 2017 les changements apportés à la loi, au décret et à l’ordonnance (ACE 
114/2017).  
 
Le législateur bernois a réglementé la compensation de la plus-value aux articles 142 à 142f 
LC, dans le cadre de l’application du mandat législatif de droit fédéral (art. 38a, ch. 4 et 5 en 
relation avec l’art. 5 LAT). La nouvelle réglementation à ce sujet avait d’abord donné lieu à de 
très vives controverses et, à la suite de son renvoi lors de la première lecture5, n’avait été 
adoptée par le Grand Conseil qu’au cours de la seconde lecture. La réglementation approu-
vée par le parlement diffère considérablement du projet initial proposé au Grand Conseil par 

 
1
 Loi du 9 juin 1985 sur les constructions (LC; RSB 721.0) 

2 Modification de la loi sur les constructions et du décret sur la procédure d’octroi du permis de construire (affaire 
n° 2014.RRGR.419)  
3
 La première étape de la révision de la législation fédérale sur l’aménagement du territoire comprend la modifica-

tion du 15 juin 2012 de la loi sur l’aménagement du territoire (LAT; RS 700), qui a été adoptée lors de la votation 
populaire fédérale du 3 mars 2013 (FF 2013 2759) ainsi que la modification du 2 avril 2014 de l’ordonnance sur 
l’aménagement du territoire (OAT; RS 700.1). Ces modifications sont entrées en vigueur le 1er mai 2014 (RO 2014 
899; RO 2014 909).  
4
 Voir à ce sujet le rapport du 2 septembre 2015 présenté par le Conseil-exécutif au Grand Conseil portant sur la 

modification de la loi sur les constructions et du décret concernant la procédure d’octroi du permis de construire (ci-
après: rapport sur la révision de la LC de 2016).  
5
 Journal du Grand Conseil 1/2016, p. 167 ss, en particulier p. 176 et 177.  
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le Conseil-exécutif6. Le bulletin du groupe d’aménagement cantonal (GAC) 1/2017 a présenté 
une vue d’ensemble des dispositions édictées par le Grand Conseil au sujet de la compensa-
tion de la plus-value. 

2.2 Les grandes lignes de la réglementation de la compensation de la plus-value inscrite 
dans la LC  

La réglementation sur la compensation de la plus-value inscrite dans la LC, en vigueur depuis 
le 1er avril 2017, exprime la volonté du législateur d’accorder aux communes la plus grande 
liberté de décision (et de réglementation) possible. Par conséquent, elle se limite, dans l’esprit 
d’une législation-cadre ou de principe, d’une part aux prescriptions (minimales) obligatoire-
ment requises pour la mise en œuvre des prescriptions fédérales minimales (art. 5 LAT) et du 
mandat législatif qui s’y rapporte (art. 38a LAT) et, d’autre part, à celles qui s’imposent du 
point de vue de la sécurité du droit. Parmi celles-ci figurent avant tout la disposition de prin-
cipe (art. 142) qui oblige à compenser les plus-values résultant de mesures d’aménagement 
(al. 1) mais aussi prévoit l’exonération de la taxe sur la plus-value pour la Confédération, le 
canton et les communes, ainsi que pour les tiers accomplissant des tâches de droit public (al. 
2), offre la possibilité aux communes d’édicter un règlement et traite de la réglementation can-
tonale subsidiaire (al. 4). La loi sur les constructions régit par ailleurs l’objet de la compensa-
tion de la plus-value (art. 142a), les grandes lignes du calcul, y compris les taux prévus pour 
la compensation (art. 142b), l’exigibilité (art. 142c) et la procédure (art. 142d). Outre la garan-
tie au moyen de l’hypothèque légale prévue pour les créances découlant de la taxe sur la 
plus-value (art. 142e), l’affectation et la répartition (fractionnement) du produit de la taxe sont 
quant à elles réglementées à l’article 142f.   

2.3 Exigibilité (art. 142c) 

Le droit fédéral ayant prévu que la taxe sur la plus-value est exigible lors de la réalisation de 
la plus-value suite à une construction ou à une aliénation (art. 5, al. 1bis, 2e phrase LAT), tout 
au moins dans le cas de classements en zone à bâtir, l’article 142c se limite à préciser les 

termes d’«aliénation» (renvoi à l’application par analogie de l’art. 130 LI7) et de «construction» 
(art. 2, al. 2 DPC). Il est en outre clairement indiqué qu’en cas de construction ou d’aliénation 
d’une partie d’un bien-fonds, la taxe est due au prorata. Enfin, les bureaux du registre foncier 
sont tenus d’annoncer aux communes les cas dont ils ont connaissance, lors desquels la taxe 
sur la plus-value devient exigible, et de mettre ces informations à leur disposition sous une 
forme appropriée. Il est difficile de savoir si la réglementation de l’exigibilité inscrite dans la LC 
est à la fois exhaustive et obligatoire pour toutes les situations pouvant donner lieu à la per-
ception d’une taxe sur la plus-value. Les travaux préparatoires disponibles ne permettent pas 
de se prononcer définitivement à cet égard. 

2.4 Procédure (art. 142d) 

Le processus d’établissement de la taxe donnant lieu à une décision est réglementé à l’article 
142d, alinéas 2 et 3. Il indique que la procédure d’aménagement dont résulte une plus-value 
et celle de perception de la taxe doivent être coordonnées de telle sorte qu’aucune décision 
ne soit rendue «pour le cas où» et que les parties, à savoir les propriétaires fonciers concer-
nés, disposent de garanties du point de vue de la prévisibilité et de la sécurité du droit. La LC 
prévoit par conséquent qu’un projet de décision au sujet de la taxe sur la plus-value soit pré-
senté au plus tard au stade du premier dépôt public des mesures d’aménagement créant une 
plus-value, afin que les propriétaires fonciers sachent déjà si une plus-value est due et de 

 
6
 Le projet du Conseil-exécutif prévoyait l’inscription d’une réglementation cantonale aussi exhaustive que possible 

dans la LC. Les communes se seraient vu accorder une certaine marge de manœuvre pour réglementer la com-
pensation de plus-values résultant de mesures d’aménagement en cas de changement d’affectation ou d’augmen-
tation du degré d’affectation et en cas de classement de terrain dans une zone d’extraction ou de décharge. Le 
Conseil-exécutif envisageait une réglementation relevant exclusivement du législateur cantonal dans les domaines 
où cela paraissait approprié du point de vue de l’égalité des droits et de la sécurité du droit (p. ex. dispositions de 
forme et de procédure uniformes). 
7
 Loi du 21 mai 2000 sur les impôts (LI), RSB 661.11 



3 

quel ordre sera la taxe à cet égard. Une fois que les plans sont entrés en force, la commune 
rend la décision fixant le montant de la taxe, qui peut faire l’objet d’un recours auprès de la 
préfecture compétente, en application de la loi sur la procédure et la juridiction administratives 
(LPJA; RSB 155.21). Le montant de la taxe sur la plus-value ne doit donc pas être contesté 
dans le cadre de la procédure d’édiction des plans, mais seulement lorsque ceux-ci entrent en 
vigueur. Si la date de l’exigibilité donne lieu à des objections, la commune rend une décision 
de constatation (susceptible de recours).  

3. Motions Lanz et Haas  

Le 29 mai 2017, les membres du Grand Conseil Raphael Lanz (UDC, Thoune) et Adrian Haas 
(PLR, Berne) ont déposé deux motions demandant une adaptation de la réglementation lé-
gale sur la compensation de la plus-value en cas de changement d’affectation et d’augmenta-
tion du degré d’affectation.  

La motion Lanz (M 106/2017)8 chargeait le Conseil-exécutif «de soumettre au Grand Conseil 
une révision conforme au droit fédéral de l’article 142a ss de la loi sur les constructions (LC) 
et notamment de l’article 142d, alinéa 2 LC, de manière à éviter d’inciter encore plus les pro-
priétaires de parcelles concernées par un changement d’affectation et plus particulièrement 
par une augmentation du degré d’affectation à faire recours dans le cadre des révisions de 
plans d’aménagement locaux». Comme indiqué dans le développement de la motion, la pra-
tique avait révélé que la réglementation légale sur la compensation de la plus-value était peu 
judicieuse dans le cas des augmentations du degré d’affectation en particulier et qu’elle pou-
vait retarder inutilement et compliquer de telles augmentations souhaitables du point de vue 
de l’aménagement du territoire dans le cas des révisions des plans d’aménagement local.  

La motion Haas (M 107/2017)9, quant à elle, demandait au Conseil-exécutif de «présenter au 
Grand Conseil un projet de modification de la loi sur les constructions garantissant que les dé-
cisions concernant la compensation de la plus-value en cas de changement d’affectation ou 
d’augmentation du degré d’affectation ne soient rendues qu’au moment de la réalisation». 
L’auteur de la motion, dans le développement du texte, précise que le droit fédéral n’exige pas 
la procédure prévue dans la loi cantonale sur les constructions, selon laquelle la taxe sur la 
plus-value fait l’objet d’une décision au moment de l’entrée en vigueur des plans. De l’avis du 
motionnaire, le droit fédéral est suffisamment respecté si les propriétaires fonciers concernés 
sont avertis qu’ils devront s’acquitter d’une taxe lors de la réalisation de la plus-value résultant 
de mesures d’aménagement. 

4. Mandat 

Les deux interventions ont été adoptées le 6 septembre 2017 sous forme de motions (contrai-
rement à la proposition du Conseil-exécutif) par le Grand Conseil, qui a ainsi donné au gou-
vernement un mandat législatif contraignant. La réglementation légale sur la compensation de 
la plus-value, entrée en vigueur le 1er avril 2017, doit être adaptée pour répondre aux deux 
motions. 

Afin d’examiner le plus rapidement possible les besoins en termes de réglementation et la di-
rection que devait prendre une adaptation législative et de s’assurer d’un large soutien, la JCE 
a invité en décembre 2017 à une discussion (audition) les auteurs de la motion, des membres 
des partis politiques représentés au Grand Conseil ainsi que des acteurs politiques impor-
tants. Lors de cette audition, les participants10 sont parvenus dans une large mesure à se 

 
8
 Affaire 2017.RRGR.324 

9
 Affaire 2017.RRGR.325 

10
 Les participants à l’audition étaient: Christoph Neuhaus, conseiller d’Etat (direction), représentants de la JCE 

(Secrétariat général et Office des affaires communales et de l’organisation du territoire), Adrian Haas, député (au-
teur de la motion et président de l’Union du commerce et de l’industrie [UCI] du canton de Berne), Lars Guggis-
berg, député (suppléant du député et motionnaire Raphael Lanz), représentants du PS-JS-PSA, des Verts, du pvl, 

de l’UDF; des représentants des associations communales (ACB / CCB), de Patrimoine bernois, de l’associa-

tion des PME bernoises, de la Société des propriétaires fonciers du canton de Berne, de la Fondation suisse pour 
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mettre d’accord sur le fait que, dans le cadre des adaptations législatives exigées pour la mise 
en œuvre des deux motions, seules des adaptations des dispositions portant sur la compen-
sation de la plus-value en cas de changement d’affectation et d’augmentation du degré d’af-
fectation ainsi que certaines améliorations concernant la procédure étaient nécessaires mais 
qu’aucun remaniement complet des articles 142 à 142f n’était souhaité.  

5. Caractéristiques de la nouvelle réglementation 

La présente modification de la loi sur les constructions tient compte des demandes exprimées 
dans les motions Lanz (M 107-2017) et Haas (M 106-2017) puisque, d’une part, des régle-
mentations différenciées sont édictées pour les changements d’affectation et les augmenta-
tions du degré d’affectation au sujet de la valeur-seuil et de l’exigibilité et que, d’autre part, la 
procédure de perception de la taxe sur la plus-value est améliorée. La révision donne l’occa-
sion de clarifier la question du renchérissement liée au calcul de la taxe sur la plus-value. A la 
suite de la discussion déjà mentionnée menée en décembre 2017, décision a été prise de re-
noncer à d’autres modifications (voir ch. 4). Par contre, des précisions utiles à l’application du 
droit et à son exécution sont apportées, d’autant plus que le rapport du Conseil-exécutif à l’in-
tention du Grand Conseil sur la modification de la LC, datant de septembre 2015, est partielle-
ment dépassé et que les travaux préparatoires au sujet des modifications approuvées par le 
Grand Conseil dans le cadre du débat parlementaire de 2016 ne contiennent guère de com-
mentaires.   

6. Forme de l’acte législatif  

Les demandes formulées dans les deux motions sont mises en œuvre dans le cadre d’une 
adaptation de la loi sur les constructions. 

7. Droit comparé  

7.1 Valeur-seuil  

Selon l’article 5, alinéa 1quinquies, lettre b LAT, le droit cantonal peut prévoir une exemption de la 
taxe sur la plus-value lorsque le produit escompté serait insuffisant au regard du coût de son 
prélèvement. Cette réglementation minimale de droit fédéral laisse ainsi les cantons libres de 
percevoir la taxe à partir d’un montant minimal précis. Fixer un montant exonéré ou une va-
leur-seuil est non seulement justifié pour des raisons de proportionnalité ou d’économie de 
procédure mais aussi opportun, au vu de la ratio legis prévue par l’article 5 LAT, selon lequel 
des plus-values majeures doivent être équitablement compensées. Il avait été initialement 
question, lors des débats parlementaires sur la révision de la LAT, d’un montant de 30 000 
francs11, mais le législateur fédéral a finalement décidé de ne pas inscrire ce montant dans la 
loi. 

Les cantons ont mis en œuvre les prescriptions minimales de droit fédéral en prévoyant les 

réglementations légales suivantes:12 

Les cantons de BS, SH et VD et celui de SZ, pour le cas d’un classement en zone à bâtir, re-
noncent à une taxe si la plus-value, à la suite de mesures d’aménagement, est inférieure à 
10 000 francs. Le montant minimal prévu dans les cantons de AR, AI, FR et GR est de 20 000 
francs. Ceux de OW, SG, ZH et celui de SZ pour les cas de changement d’affectation ou 
d’augmentation du degré d’affectation fixent une valeur-seuil de 30 000 francs, tout comme le 
canton de BL, qui prévoit toutefois explicitement une franchise (déduction). Dans les cantons 
de GE, LU et TI, les plus-values résultant de mesures d’aménagement sont exemptées de 

 
la protection et l’aménagement du paysage, de la Fédération suisse des urbanistes (FSU) ainsi que des représen-
tants de la commune de Köniz. 
11

 Voir le bulletin officiel de l’Assemblée fédérale, Conseil des Etats, session d’automne 2010 (BO CE 2010) p. 889 
ss. 
12

 Source: VLP-ASPAN, Prélèvement de la plus-value: comparaison des réglementations cantonales (état: 
20 mars 2018) 
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taxe jusqu’à un montant de 100 000 francs. Les cantons d’AG, GL, JU et VS, quant à eux, ont 
délégué l’établissement du montant minimal au pouvoir exécutif. Il existe encore des cantons 
dans lesquels la renonciation à la taxe n’est pas liée à un montant minimal en francs, mais à 
une surface minimale ou alors ceux qui tiennent compte, de manière cumulative, du montant 
et de la surface. Il s’agit de ceux de LU (300 m2), NW (50 m2), UR (50 m2) et ZG (100 m2). Le 
canton de BS est le seul à prévoir une réglementation particulière qui ajourne la perception de 
la taxe sur la plus-value si au plus 10 pour cent de la surface de plancher supplémentaire sont 
réalisés et si la plus-value ne dépasse pas 5000 francs. 

7.2 Exigibilité  

La réglementation minimale de droit fédéral inscrite à l’article 5, alinéa 1bis (2e phrase) LAT 
prévoit que la compensation des avantages dus à l’aménagement est exigible lorsque le bien-
fonds est construit ou aliéné. Il n’est cependant pas précisé de manière tout à fait claire si la 
réglementation fédérale sur l’exigibilité ne s’applique qu’aux classements en zone à bâtir ou si 
elle concerne aussi d’autres mesures d’aménagement dont peuvent potentiellement résulter 
des plus-values (changements d’affectation et augmentation du degré d’affectation, cas de 
classement de terrain dans une zone d’extraction ou de décharge). Les cantons prévoient les 

réglementations suivantes en matière d’exigibilité13:  

Pour autant qu’il soit possible d’en juger, une forte majorité des cantons (AG, AI, AR, BL, FR, 
GE, GL, GR, JU, LU, NW, OW, SZ, SG, TI, UR, VD, VS, ZG, ZH) ont repris en substance la 
réglementation fédérale de l’exigibilité et font coïncider l’exigibilité de la taxe sur la plus-value 
avec la «réalisation» de la plus-value résultant de mesures d’aménagement suite à une cons-
truction ou à une aliénation. Toutefois, le moment déterminant de la «construction» et donc de 
l’exigibilité, n’est de loin pas le même dans tous les cantons. AG: octroi du permis de cons-
truire; AI, BS: début de la construction; AR, OW, SO, VD: entrée en force du permis de cons-
truire; FR: six mois après l’entrée en force du permis de construire; GE: 90 jours au plus tard 
après l’entrée en force du permis de construire; GL, NW, SZ et UR: réception de l’ouvrage; 
ZG: 30 jours après la réception de l’ouvrage; GR: achèvement de la construction; SG: début 
de l’utilisation; TG: entrée en vigueur du projet d’équipement ou de la construction; ZH: autori-
sation de débuter les travaux de construction. Quelques cantons (BL, GL, SZ) ont en outre 
édicté des règles d’exigibilité spéciales pour les droits de superficie. BS est l’unique canton à 
prévoir que seul le début des travaux (mais non l’aliénation) déclenche l’exigibilité de la taxe 
sur la plus-value. Selon la réglementation encore en vigueur dans le canton de NE, l’exigibilité 
est fixée de cas en cas par le canton, mais au plus tard lors de l’aliénation de l’immeuble.  

Il semble que seul le canton de LU ait édicté une réglementation de l’exigibilité différenciée en 
fonction du type d’aménagement. Selon celle-ci, la taxe est exigible lors de la construction ou 
de la vente de l’immeuble dans le cas d’un classement en zone à bâtir, tandis que ce sont 
l’achèvement des nouvelles constructions, des modifications majeures apportées à des bâti-
ments existants ou encore la vente de l’immeuble qui rendent la taxe exigible lors d’un chan-
gement d’affectation et d’une augmentation du degré d’affectation.   

7.3 Procédure 

Les dispositions procédurales cantonales en matière de compensation de la plus-value pa-
raissent très variées et, dans certains cas, s’éloignent fortement les unes des autres, ce qui 
peut s’expliquer en particulier par les différentes réglementations des compétences dans le 
domaine de l’aménagement ou par les procédures relatives aux taxes propres aux cantons. A 
cela s’ajoute le fait que les dispositions procédurales cantonales sont parfois réglementées 
dans la législation spéciale ou dans des ordonnances. Par conséquent, il est pratiquement im-
possible de procéder à une véritable comparaison. Les réglementations cantonales dispo-
nibles en matière de procédure14 montrent cependant que la taxe sur la plus-value donne lieu 

 
13

 Source: VLP-ASPAN, Prélèvement de la plus-value: comparaison des réglementations cantonales (état: 
20 mars 2018) 
14 Source: VLP-ASPAN, Prélèvement de la plus-value dans les différents cantons, Législation d’exécution de l’ar-
ticle 5 alinéa 1bis à 1sexies (in extenso) (état : 20 mars 2018) 
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le plus souvent à une décision (AG, AR, AI, FR, GL, LU, NW, SO, SZ, UR, VS, BL, GR), au-
cun canton n’ayant prévu de présenter un projet de décision au moment du dépôt public des 
plans dont résulte la plus-value. Quelques cantons envisagent de régler par voie contractuelle 
la compensation des avantages dus à des mesures d’aménagement (AR, AI, LU, GL, SO, SZ, 
SG, BL, OW, SH, ZH).  

8. Commentaires des articles 

Article 142, alinéas 4 et 5 (nouveau) 

L’actuel alinéa 4 réglemente deux points, d’une manière à la fois curieuse sous l’angle de la 
systématique et insatisfaisante d’un point de vue rédactionnel. D’une part, les communes ont 
le droit ou l’obligation de fixer la compensation de la plus-value dans un règlement. D’autre 
part, l’alinéa 4 constitue – sous forme d’une réglementation (transitoire) cantonale subsidiaire 
– la base qui permet aux communes, sans qu’elles ne disposent d’un règlement propre, de 
compenser des plus-values dues à des mesures d’aménagement en cas de classement en 
zone à bâtir à hauteur d’exactement 20 pour cent, ce qui répond à la prescription minimale de 
droit fédéral (art. 5, al. 1bis LAT). Les deux objets vont désormais figurer dans deux alinéas 
distincts et leur contenu est précisé si cela se révèle nécessaire. 

L’alinéa 4 adapté se limite par conséquent à autoriser ou à inviter les communes à inscrire la 
compensation des avantages dus à l’aménagement dans un règlement. Par «règlement», on 
entend un acte communal ne devant pas être approuvé conformément à l’article 50, alinéa 2 
LCo15, dont la portée est celle d’une loi formelle. Dans leur règlement, les communes inscri-
vent notamment si les plus-values résultant de mesures d’aménagement peuvent être com-
pensées dans d’autres cas que celui des classements en zone à bâtir, mais aussi les taux de 
compensation qui s’appliquent (dans les limites du cadre prévu à l’art. 142b, al. 2 et 3) et le 
montant jusqu’auquel une exemption de la taxe est envisageable (valeur-seuil), le cas 
échéant. Si une commune souhaite recourir à la possibilité de compenser par voie contrac-
tuelle des plus-values résultant de mesures d’aménagement en cas de classement de terrain 
dans une zone d’extraction ou de décharge, elle doit prévoir au minimum dans son règlement 
qu’une compensation équitable a lieu dans ce cas. L’ajout «conformément aux prescriptions 
du droit fédéral (art. 5 LAT) et aux dispositions de la présente loi» permet de préciser claire-
ment que la liberté des communes en matière de réglementation n’est pas illimitée et que 
celles-ci doivent respecter le droit supérieur (fédéral et cantonal). En effet, tant le droit fédéral 
que la législation cantonale sur les constructions contiennent des dispositions de principe, des 
prescriptions minimales et, dans certains cas, des réglementations exhaustives sur la com-
pensation de la plus-value qui restreignent la marge de manœuvre des communes en matière 
de réglementation, voire l’excluent. En fait notamment partie le principe prévoyant que les 
avantages majeurs résultant de mesures d’aménagement doivent être compensés équitable-
ment et que les avantages, tout au moins en cas de classement en zone à bâtir, sont compen-
sés par une taxe d’au moins 20 pour cent (art. 5, al. 1 et 1bis LAT). Il s’agit par ailleurs d’obser-
ver impérativement les dispositions sur l’utilisation conforme à son affectation du produit de la 
taxe (art. 5, al. 1ter LAT) mais aussi les déductions prévues par le droit fédéral (art. 5, al. 1quater 

et 1sexies LAT) ainsi que la réglementation d’exécution du droit cantonal (art. 142b, al. 2 LC). 
Au niveau cantonal, la loi sur les constructions réglemente ainsi de manière exhaustive les 
cas dans lesquels il convient, impérativement ou à titre facultatif, de compenser les plus-va-
lues résultant de mesures d’aménagement (art. 142a, al. 1 et 2). Le texte indique par ailleurs 
qui est le débiteur de la taxe ou qui est exempté de celle-ci (art. 142, al. 1 et 2). Lors de clas-
sement de terrains à bâtir (art. 142a, al. 4), la valeur-seuil fixée dans la LC au sujet des plus-
values résultant de mesures d’aménagement s’applique dans tous les cas, tandis que les 
communes, pour des changements d’affectation ou des augmentations du degré d’affectation, 
fixent elles-mêmes (par voie de règlement) la limite applicable, pour autant qu’une limite soit 
prévue (art. 142a, al. 5). Les dispositions sur le calcul de la taxe sur la plus-value (art. 142b, 
al. 1 et 2), sur la forme d’acte qu’est la décision (art. 142d, al. 1), sur la procédure (art. 142d) 

 
15 Loi du 16 mars 1998 sur les communes (LCo); RSB 170.11  
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et sur l’affectation du produit de la taxe (art. 142f) s’appliquent de manière exhaustive et obli-
gatoire aussi bien en cas de classement en zone à bâtir qu’en cas de changement d’affecta-
tion ou d’augmentation du degré d’affectation. S’agissant de la compensation facultative par 
voie contractuelle de plus-values dues à l’aménagement dans le cadre de plans d’extraction et 
de décharges, il existe en revanche une marge de manœuvre et une certaine liberté de régle-
mentation sur les éléments que sont le taux de compensation, l’exigibilité et la forme de la 
compensation. 

Sur le fond, le nouvel alinéa 5 correspond à la deuxième phrase de l’actuel alinéa 4. Cette 
mise au point rédactionnelle permet de préciser clairement aux communes qui n’ont pas (en-
core ou du tout) édicté de règlement qu’elles doivent percevoir, selon les dispositions de la loi, 
dans le cas de classements en zone à bâtir (mais dans ce cas-là uniquement) une taxe cor-
respondant à 20 pour cent (mais pas à davantage) de la plus-value résultant de mesures 
d’aménagement. Les communes concernées rendent ainsi leur décision à cet égard en se 
fondant directement sur la présente disposition cantonale selon laquelle la taxe est limitée de 
par la loi à 20 pour cent de la plus-value résultant de mesures d’aménagement. La perception 
de la taxe sur la plus-value dans le cas de classements en zone à bâtir n’est pas facultative 
pour les communes. Elle a un caractère contraignant, comme le prévoit aussi l’article 5 LAT. 

Article 142a  

Pour que la terminologie soit homogène (voir art. 142, al. 5 et art. 142b, al. 3 et 4), il est dé-
sormais précisé à l’alinéa 4 que la plus-value «résulte de mesures d’aménagement». 

L’alinéa 4 réglemente le seuil jusqu’auquel les plus-values résultant de mesures d’aménage-
ment sont exemptées de l’obligation de compensation, c’est-à-dire de taxe. Lors de la révision 
de la LC de 2016, cette limite avait été définie en tant que valeur-seuil16 et fixée à 20 000 
francs, sans qu’il ne soit précisé pour la pratique si ce seuil légal s’appliquait uniquement aux 
classements en zone à bâtir ou à tous les cas donnant droit à une compensation, en particu-
lier aussi aux changements d’affectation et aux augmentations du degré d’affectation. La pré-
cision apportée aujourd’hui montre bien que la valeur-seuil légale de 20 000 francs est valable 
exclusivement pour les classements en zone à bâtir et que les communes peuvent édicter 
leurs propres règlements pour la compensation (facultative) de plus-values résultant de me-
sures d’aménagement dans les cas de changements d’affectation ou d’augmentation du de-
gré d’affectation mais aussi lors du classement d’un terrain dans une zone d’extraction ou de 
décharge. Les communes inscrivent dans leur règlement la valeur-seuil correspondante (qui 
n’est pas une franchise). Des valeurs-seuils différenciées peuvent ainsi, le cas échéant, s’ap-
pliquer aux classements en zone à bâtir d’une part et aux changements d’affectation ou d’aug-
mentation du degré d’affectation ainsi qu’aux zones d’extraction ou de décharge d’autre part. 
L’alinéa 4 précise ainsi que la limite ou la valeur-seuil prévue pour la compensation de la plus-
value ne vaut qu’en cas de classements en terrain à bâtir, le montant déterminant de 20 000 
francs restant inchangé. Les communes ne peuvent pas déroger dans leur règlement à cette 
limite obligatoire, inscrite dans la loi.  

Le nouvel alinéa 5 explicite le fait que la fixation de la limite d’exonération prévue pour la com-
pensation de la plus-value dans les cas de changement d’affectation, d’augmentation du de-
gré d’affectation et de classement de terrain dans une zone d’extraction ou de décharge re-
lève des communes. Celles d’entre elles qui se fondent sur une base réglementaire ad hoc 
pour percevoir une taxe dans les cas précités décident ainsi elles-mêmes du montant 
jusqu’auquel les plus-values résultant de mesures d’aménagement sont exemptées de la 
taxe. Cela semble logique, puisque la compensation de plus-values résultant de mesures 
d’aménagement est facultative dans ce cas pour les communes. L’ajout de la tournure «le cas 

 
16 La limite d’exonération détermine la valeur-seuil jusqu’à laquelle des plus-values dues à des mesures d’aména-
gement ne sont soumises à aucune taxe. Contrairement à une franchise prévoyant une déduction, la limite d’exo-
nération soumet la plus-value intégrale résultant de mesures d’aménagement à une compensation. Au sujet de la 
distinction entre la limite et la franchise, voir le rapport sur la révision de la LC et du DPC de 2016, p. 47, ainsi que 
l’ATF 143 II 568.  
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échéant» précise que, bien entendu, seules les communes qui entendent recourir à la possibi-
lité facultative de compenser la plus-value doivent prévoir une réglementation. Si la limite de 
20 000 francs s’applique obligatoirement aux classements en zone à bâtir, les communes 
peuvent accroître la valeur-seuil, en particulier dans le cas d’augmentations du degré d’affec-
tation, afin d’encourager l’urbanisation interne et la densification, toutes deux souhaitables du 
point de vue de l’aménagement du territoire. Lors de l’établissement de la limite, il convient 
dans tous les cas de tenir compte du fait que, selon l’article 5 LAT, les avantages majeurs ré-
sultant de mesures d’aménagement doivent être compensés de manière équitable. Le droit 
fédéral ne précise pas pour autant quels avantages doivent être considérés comme «ma-
jeurs». En statuant sur un recours, le Tribunal fédéral a estimé qu’une franchise légale de 
100 000 francs était manifestement trop élevée et l’a jugée illicite. Selon les considérants de 
l’ATF en question, un montant de 30 000 francs peut être considéré comme une valeur indica-
tive, une franchise de 50 000 francs entrant encore en ligne de compte17.  

Il est opportun, dans l’intérêt de la sécurité du droit et de l’égalité de droit, d’inscrire une limite 
dans un règlement en cas de classement de terrain dans une zone d’extraction ou de dé-
charge, même si la compensation de la plus-value est réglementée au surplus par voie con-
tractuelle. 

Article 142b  

Dans un souci d’harmonisation de la terminologie (voir art. 142, al. 5 et 142a, al. 5), les termes 
(de plus-value) «résultant de mesures d’aménagement» sont ajoutés à l’alinéa 3. 

L’alinéa 4 précise que les communes inscrivent dans un règlement le montant de la taxe sur 
la plus-value ou les taux de celle-ci lors du prélèvement de plus-values résultant de mesures 
d'aménagement du territoire en cas de changement d’affectation et d’augmentation du degré 
d’affectation. Contrairement à la compensation (obligatoire) de la plus-value dans le cas de 
classements de terrain, pour laquelle le droit fédéral prévoit une taxe d’au moins 20 pour cent 
(art. 5, al. 1bis LAT), les communes peuvent envisager des taux différenciés (plus élevés ou 
plus bas) dans le cadre de la compensation (facultative) de la plus-value lors de changements 
d’affectation et d’augmentations du degré d’affectation. Elles doivent toutefois garantir dans 
tous les cas, en fixant le taux minimal, une compensation équitable des avantages dus à 
l’aménagement (art. 5, al. 1 LAT). La détermination du taux maximal, quant à elle, doit tenir 
compte de la garantie de la propriété prévue par le droit constitutionnel ainsi que de l’interdic-
tion de l’imposition confiscatoire qui en découle. 

Conformément à l’alinéa 5, les communes règlementent dans la convention ad hoc l’éven-
tuelle compensation (à caractère facultatif) en cas de classement de terrain dans une zone 
d’extraction ou de décharge, qui doit être équitable. L’idée selon laquelle des avantages ma-
jeurs résultant de mesures d’aménagement doivent être compensés de manière équitable fi-
gure déjà aux articles 5, alinéa 1 LAT et 142a, alinéa 3 LC. Cette dernière disposition prévoit, 
dans le cadre de la compensation (facultative) de plus-values résultant de mesures d’aména-
gement dans le cas de classement de terrains dans une zone d’extraction ou de décharge, 
qu’il est possible de convenir de «prestations en espèces ou en nature». Il était bien souvent 
difficile de savoir, dans la pratique, si les taux de compensation implicitement prévus à l’article 
142b s’appliquaient également aux zones d’extraction ou de décharge. Désormais, la lumière 
est donc faite sur cette question. Les taux minimaux et maximaux fixés à l’alinéa 3 ne s’appli-
quent pas aux zones d’extraction et de décharge. Il revient toujours aux communes de décider 
si la plus-value est compensée dans ce cas et par quel type de prestation elle l’est (prestation 

 
17

 Pra 106/2017 (résumé), Hinweis zu BGE 1C_132/2015 (= BGE 143 II 568), ATF du 16 août 2017 concernant le 
canton du Tessin. Selon les considérants, une franchise de 30 000 francs peut être retenue comme valeur indica-
tive. A 50 000 francs, cette valeur entre encore en ligne de compte mais, si elle s’élève à 100 000 francs, elle n’est 
manifestement plus prise en considération, car elle viole le principe de l’égalité de traitement et l’objectif visant à 
rétablir un équilibre entre les propriétaires qui sont favorisés par des mesures d’aménagement du territoire et ceux 
qui sont pénalisés par de telles mesures. Adapté de l’ATF précité et du commentaire de Clémence Grisel Rapin in: 
«Droit de la construction» 2/2018, arrêts commentés, p. 116 ss. 
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en nature, en espèces ou les deux). Le terme «équitable» se réfère aussi bien à la limite infé-
rieure qu’au niveau supérieur de la compensation, la garantie de la propriété de droit constitu-
tionnel et l’interdiction de l’impôt confiscatoire qui en découle devant être respectées. Selon la 
jurisprudence du Tribunal fédéral, la limite supérieure se situe à 60 pour cent. 

Article 142c, alinéas 1, 1a, 2 et 3 

Selon l’article 5, alinéa 1bis LAT, la taxe sur la plus-value devient exigible lorsque le bien-fonds 
concerné est construit ou aliéné. La réglementation de droit fédéral sur l’exigibilité répond à la 
volonté du législateur pour qui les propriétaires fonciers ne doivent pas payer avant la «réali-

sation» de la plus-value résultant de mesures d’aménagement18. Dans la littérature spéciali-
sée, les auteurs partent du principe que la réglementation fédérale en matière d’exigibilité 
s’applique exclusivement aux taxes sur la plus-value en cas de classements en zone à bâtir, 
alors qu’il est possible d’y déroger lors de changements d’affectation ou d’augmentations du 
degré d’affectation (et dans les autres situations pouvant donner lieu à la perception d’une 
taxe sur la plus-value)19.  

La présente adaptation permet de réglementer différemment l’exigibilité de la taxe sur la plus-
value. D’après l’alinéa 1, la réglementation de droit fédéral de l’article 5, alinéa 1bis LAT selon 
laquelle la taxe sur la plus-value est exigible au moment de la construction ou de l’aliénation 
reste valable en cas de classement en zone à bâtir.  

L’alinéa 1a autorise les communes à réglementer si nécessaire l’exigibilité de la taxe sur la 
plus-value lors de changements d’affectation ou d’augmentations du degré d’affectation ainsi 
que lors d’un classement de terrain dans une zone d’extraction ou de décharge différemment 
de ce que prévoit l’alinéa 1. Pour des raisons liées à la sécurité du droit, cette possibilité vaut 
dans tous les cas (également par rapport aux zones d’extraction et de décharge) et doit inter-
venir par voie de règlement. Les communes peuvent par exemple prévoir que la taxe sur la 
plus-value lors de changement d’affectation ou d’augmentation du degré d’affectation (ou 
alors dans les deux cas) n’est exigible que pour une construction ou peuvent restreindre cette 
exigibilité, pour les zones d’extraction ou de décharge, au cas de l’aliénation. Tant qu’une 
commune n’édicte pas de règlementation dérogatoire au sujet de l’exigibilité, c’est l’alinéa 1 
qui s’applique. L’exigibilité intervient alors suite à une aliénation ou à une construction.  

A l’alinéa 2, le terme de «taxe» est remplacé par celui de «taxe sur la plus-value» dans un 
souci d’uniformité terminologique. 

Articles 142d, alinéas 2 à 3a  

L’article 142d traite de la procédure en matière d’établissement et de perception de la taxe sur 
la plus-value. Dans sa teneur actuelle, l’article 142d prévoit une procédure en deux temps, la 
commune présentant d’abord aux propriétaires fonciers concernés le projet de décision fixant 
le montant de la taxe (1re étape) puis, à un stade ultérieur, rendant la décision définitive au su-
jet de la taxe dès que les plans sont entrés en force (2e étape). Cette solution présente l’avan-
tage de bien distinguer, d’un point de vue temporel, la procédure d’édiction des plans et celle 
de perception de la taxe, qui se déroulent toutefois de manière coordonnée. Mais, surtout, les 

 
18

 Bulletin officiel (BO) Conseil des Etats 2010, p. 893 (intervention Büttiker), p. 894 (intervention Jenny); BO Con-
seil national 2011, p. 1575 et 1591 (intervention du rapporteur de la commission Bäumle); BO CE 2011, p. 1175 s. 
(intervention de la rapporteuse de la commission Diener); BO CN 2012, p. 126 (intervention Flach); BO CN 2012, 
p. 129 (intervention de la conseillère fédérale Leuthard). 
19

 Avis du Conseil fédéral du 23 août 2017 au sujet de la motion Egloff (M 17.3589 Aménagement du territoire et 
taxation de la plus-value. Faire preuve de mesure): «Les prescriptions minimales contenues à l'article 5 alinéa 1bis 
LAT sont spécifiquement prévues pour le classement nouveau et durable de terrains en zone à bâtir. […] C’est 
pourquoi le Conseil fédéral est d’avis que les cantons peuvent s’abstenir, lors d’un prélèvement sur la plus-value 
résultant d’un changement d'affectation ou d’un reclassement de bien-fonds construits, d’appliquer obligatoirement 
l’exigibilité au moment de l’aliénation.» 
VLP-ASPAN, Inforum 3/2017, p. 14 ss: «… car la réglementation fédérale, selon laquelle la taxe est exigible lors-
que le bien-fonds est construit ou aliéné, ne s’applique qu’aux nouveaux classements en zones à bâtir, et non aux 
changements d’affectation ou aux augmentations du degré d’affectation.» (traduction) 
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propriétaires fonciers ont connaissance assez tôt (lors de la procédure d’édiction des plans) 
de la taxe sur la plus-value qui est prévue20. 

Dans la pratique, cette procédure en deux étapes prévue par la loi et en particulier le stade de 
projet de la décision de taxation a pourtant suscité de l’incertitude chez les propriétaires fon-
ciers concernés qui ont ensuite exprimé une forme de résistance par rapport aux plans. Force 
a été de constater que la présentation d’un projet de décision n’était pas indiquée. Désormais, 
la procédure est donc précisée. Les propriétaires fonciers doivent conserver le droit (justifié) 
de savoir suffisamment tôt si une taxe sur la plus-value sera perçue suite aux mesures d’amé-
nagement prévues. Une réponse à ce besoin ou à ce droit à l’information des propriétaires 
fonciers peut toutefois être apportée sous une autre forme que celle de la présentation d’un 
projet de décision. L’alinéa 2 prévoit ainsi que la commune informe les propriétaires fonciers 
concernés sur le montant prévu de la taxe sur la plus-value provisoirement calculé au plus 
tard au moment du dépôt public des plans dont résulte une plus-value. L’idée du projet de dé-
cision fixant le montant de la taxe est abandonnée. L’utilisation de la tournure «au sujet de la 
taxe sur la plus-value escomptée» montre clairement que la taxe fait l’objet d’un calcul provi-
soire et non définitif (et qu’elle ne donne aucunement lieu à une décision contraignante). La 
présente révision fournit l’occasion de modifier un passage un peu lourd en allemand («Pla-
nung, die den Mehrwert begründet») en le remplaçant par une formulation plus concise. 

L’alinéa 3 est simplement modifié d’un point de vue linguistique, ou rédactionnel, sans qu’au-
cun changement ne lui soit apporté sur le fond. Il est prévu que la commune rende la décision 
(définitive) fixant le montant de la taxe sur la plus-value dès l’entrée en force des plans. Le 
montant de la taxe fixé à ce moment-là doit, sous réserve du renchérissement intervenu, cor-
respondre à l’information fournie au moment du dépôt public. Il va de soi que des modifica-
tions éventuelles (importantes) de la décision fixant le montant de la taxe à édicter, rendues 
par l’organe compétent, doivent être prises en considération et donc être réservées. Si de 
telles modifications doivent être qualifiées de modifications importantes de l’état des faits, 
elles impliquent généralement un nouveau dépôt public mais aussi, le cas échéant, une nou-
velle information adressée aux propriétaires fonciers au sujet de la taxe sur la plus-value (mo-
difiée) attendue. 

Le nouvel alinéa 3a précise clairement que la taxe sur la plus-value est soumise jusqu’à son 
exigibilité au renchérissement fixé en fonction de l’indice suisse des prix à la consommation 
(IPC). Jusqu’à maintenant, il était difficile de savoir dans la pratique si la question du renché-
rissement pouvait être prise en compte, et dans quelle mesure. La taxe sur la plus-value per-
met de compenser la plus-value résultant de mesures d’aménagement dont un propriétaire 
foncier ou une propriétaire foncière doit s’acquitter indépendamment de toute intervention de 
sa part. Les fluctuations de valeur des bien-fonds concernés qui sont dues à la conjoncture et 
qui interviennent entre la période de taxation de la plus-value (à laquelle il est procédé à la 
date la plus proche possible de la mesure d’aménagement) et l’exigibilité de celle-ci, ne sont 
donc, de par leur nature même, pas prises en considération. L’indexation tient compte unique-
ment d’une éventuelle dévaluation de la monnaie ou d’une fluctuation du pouvoir d’achat, 
mais non de l’évolution des prix de l’immobilier ou de la construction. L’IPC constitue à cet 
égard un instrument reconnu et adéquat. Cette réglementation permet de garantir que l’on se 
limite à la compensation des plus-values résultant de mesures d’aménagement et d’éviter tout 
amalgame avec l’impôt sur le gain immobilier. 

L’actuel alinéa 4, prévoyant que les contrats relatifs à des prestations en espèces ou en na-
ture en cas de classement de terrain dans une zone d’extraction ou de décharge (art. 142a, 
al. 3) sont réservés, prête à confusion et a suscité dans la pratique plus de problèmes qu’elle 
n’en a résolus. Une adaptation rédactionnelle permet de préciser que, dans le cadre de plans 
d’extraction et de décharges, des contrats (facultatifs) de compensation de la plus-value doi-
vent être conclus (et donc signés) avant la décision relative aux mesures d’aménagement. Cet 

 
20 Le projet de décision fixant le montant de la taxe à présenter (au moment du dépôt public des plans) correspond 
dans ses grandes lignes, et sous réserve du renchérissement, à la décision ultérieure définitive. Ainsi, dès le dépôt 
public de plans dont résulte une plus-value, les propriétaires fonciers savent si une taxe sera due et quel sera son 
ordre de grandeur. 
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ajout offre de la transparence et garantit que l’organe compétent rend sa décision en ayant 
connaissance des contrats et des prestations de compensation sur l’aménagement qui y figu-
rent. Il exclut par ailleurs le risque que les propriétaires fonciers concernés refusent de signer 
le contrat sur la compensation de la plus-value alors que les plans dont résulte la plus-value 
ont déjà été adoptés et sont entrés en vigueur. Par conséquent, les contrats doivent être con-
clus avant la décision sur les plans dont résulte la plus-value, moyennant bien entendu l’ins-
cription d’une réserve ou d’une condition (résolutoire) selon laquelle les plans seront adoptés 
et entreront en vigueur sous la forme prévue. 

Article 142e  

L’alinéa 1 ne fait que rectifier un renvoi qui n’est plus correct. En effet, il s’agit ici de renvoyer 

à l’article 109a, alinéa 1, lettre d1 LiCCS21 (et non à la lettre e).  

La présente révision offre l’occasion de combler une lacune concernant la perception ou le 
prélèvement de la taxe sur la plus-value par l’introduction d’un nouvel alinéa 2. Le fait que 
l’entrée en force des mesures d’aménagement dont résulte une plus-value ne coïncide pas 
avec celle de la décision sur la taxe pose la question de savoir si quelqu’un est redevable de 
cette taxe en cas de changement de propriétaire foncier, et plus précisément qui l’est. Selon 
l’article 142, alinéa 1 LC, ce sont les propriétaires fonciers qui réalisent une plus-value résul-
tant de mesures d’aménagement qui s’acquittent d’une taxe sur la plus-value. Ainsi, la per-
sonne débitrice de la taxe est celle qui, à la date de l’entrée en vigueur de l’aménagement 
dont résulte une plus-value, est la propriétaire foncière. Ce principe découle également de 
l’article 142, alinéa 3 LC, qui prévoit que les ayants cause répondent solidairement avec la 
première débitrice, ce qui suppose, en toute logique, que la propriétaire foncière d’origine est 
responsable en premier lieu. Les créances découlant de la taxe sur la plus-value sont assu-
rées par une hypothèque légale directe au sens de l’article 836, alinéa 2 CC22 en relation avec 
l’article 109a LiCCS. Une hypothèque légale directe naît sans inscription au registre foncier au 
même moment que la créance qui doit être garantie (ATF 2C_798/2011 du 24 août 2018, c. 
3.2). Le fait que le droit cantonal prévoie l’inscription au registre foncier d’une hypothèque lé-

gale, pour des raisons de publicité, ne change rien à cela23. Dans le cas des créances directe-
ment garanties par gage, le moment auquel la créance naît, d’un point de vue dogmatique, est 

donc déterminant24. Pour cette raison, il est clairement précisé à l’alinéa 2 que la créance dé-
coulant de la taxe sur la plus-value et, partant, le droit de gage direct naissent avec l’entrée en 
force de la mesure d’aménagement dont résulte une plus-value. Le droit de gage peut être 
inscrit au registre foncier dès ce moment-là, c’est-à-dire avant la décision sur la taxe entrée en 
force25.  

 
21 Loi du 28 mai 1911 sur l’introduction du Code civil suisse (LiCCS), RSB 211.1 
22 Code civil suisse du 10 décembre 1907 (CC); RS 210 
23 L’article 109d, alinéa 1, lettre a LiCCS prévoit l’inscription au registre foncier des hypothèques légales dans les 
six mois à compter de l’entrée en force de la taxation ou de la décision. Passé ce délai, elles s’éteignent («inscrip-
tion conservatoire»). Selon l’article 836, alinéa 2 CC en relation avec l’article 109d, alinéa 4 LiCCS, si des hypo-
thèques légales directes dépassant 1000 francs ne sont pas inscrites au registre foncier dans les quatre mois à 
compter de l’exigibilité de la créance sur laquelle elles se fondent ou au plus tard dans les deux ans à compter de 
la naissance de la créance, elles ne peuvent être opposées, après le délai d’inscription, aux tiers de bonne foi. 
L’expiration du délai n’entraîne pas l’extinction du droit de gage, mais uniquement son absence d’effets vis-à-vis de 
tiers de bonne foi. Le droit de gage peut être valable indépendamment de son inscription au registre foncier à 
l’égard des propriétaires fonciers d’origine et des tiers de mauvaise foi.  
24 En droit fiscal (relatif au gain immobilier), on part du principe que la créance fiscale et, partant, l’hypothèque lé-
gale directe, naît déjà au moment de la concrétisation des faits imposables, et non à la date de la décision de taxa-
tion. En ce qui concerne l’impôt sur les gains immobiliers, la créance et le droit de gage naissent par conséquent 
(déjà) lors d’une aliénation et aucune décision de taxation n’est nécessaire. Il en va de même pour les taxes (de 
raccordement), pour lesquelles, selon la jurisprudence du Tribunal fédéral (ATF 103 Ia 26, c. 2), la créance fiscale 
et le droit de gage direct naissent dès l’instant où les conditions légales de la taxe obligatoire sont remplies, la déci-
sion ne concrétisant que l’obligation légale déjà existante. 
25 L’article 76, alinéa 1 de l’ordonnance fédérale du 23 septembre 2011 sur le registre foncier (ORF; RS 
211.432.1) prévoit que le justificatif relatif au titre pour l’inscription d’une hypothèque légale consiste dans les docu-
ments établissant les créances en garantie desquelles l’hypothèque doit être inscrite. Dans le cas d’hypothèques 
légales directes, le justificatif relatif au titre consiste en un renvoi à la prescription légale en question et en une 
preuve de la naissance de la créance. Il suffit de disposer, en tant que justificatif relatif au titre, de l’acte officiel 
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Il n’est donc pas possible de contourner l’obligation de s’acquitter de la taxe sur la plus-value 
en construisant ou en aliénant l’immeuble concerné avant l’entrée en vigueur de la décision 
fixant le montant de la taxe. En effet, d’une part, c’est le propriétaire foncier qui reste dans 
tous les cas le premier débiteur de la taxe, même lorsque l’exigibilité (due à la construction ou 
à l’aliénation) intervient avant l’entrée en force de la décision et, d’autre part, l’hypothèque lé-
gale directe n’est pas perdue, d’autant moins que la décision portant sur la taxe est édictée 
immédiatement après l’entrée en vigueur du projet d’aménagement dont résulte la plus-value 
ou le plus rapidement possible à compter de cette date et qu’elle est remise au bureau du re-
gistre foncier. 

9. Place du projet dans le programme gouvernemental de législature (programme lé-
gislatif) et dans d’autres planifications importantes  

Etant donné que la présente modification législative intervenant en cours de législature est 
due à des demandes formulées dans deux interventions parlementaires, le projet n’est pas 
intégré au programme gouvernemental de 2015 à 2018. Il n’existe aucun chevauchement ou 
conflit par rapport à d’autres plans importants ou projets législatifs en cours. 

10. Répercussions financières  

La modification législative n’a aucune répercussion financière directe. Les adaptations portant 
sur la compensation de la plus-value lors d’un changement d’affectation ou d’une augmenta-
tion du degré d’affectation (limite d’exonération et exigibilité) pourraient avoir des incidences 
financières indirectes dans la mesure où certaines des plus-values résultant de mesures 
d’aménagement pourraient à l’avenir ne plus donner lieu à la compensation, ce qui ferait 
perdre au canton les 10 pour cent qui lui reviennent. Il se pourrait aussi que la compensation 
ne soit exigible que plus tardivement.   

11. Répercussions sur le personnel et l’organisation  

Aucune répercussion de ce type n’est liée à la présente modification législative. Les adapta-
tions prévues permettent de clarifier des questions non résolues au sujet de la compensation 
de la plus-value, qui assouplissent les prescriptions légales dans l’intérêt de leur applicabilité 
et qui simplifient globalement la procédure, ce qui pourrait avoir un effet positif sur les charges 
en matière d’exécution. 

12. Répercussions sur les communes  

Le projet répond à des questions que les communes se posaient jusqu’à maintenant, tout en 
rationalisant et en simplifiant la procédure. Le cas échéant, les communes devront adapter 
leur règlement (en matière de taxe sur la plus-value) si elles y ont édicté des dispositions qui 
contreviennent au droit supérieur dont le caractère est contraignant. Si les législations fédé-
rale (LAT) ou cantonale (LC) prévoient des prescriptions exhaustives et obligatoires au sujet 
de la compensation de la plus-value, elles priment immédiatement, dès leur entrée en vigueur, 
toutes les dispositions communales qui pourraient les contredire. 

13. Répercussions sur l’économie  

Le présent projet n’a aucune répercussion directe sur l’économie. 

14. Résultat de la procédure de consultation  

14.1 Généralités 

Le projet de modification de la loi sur les constructions a été soumis à une large procédure de 
consultation entre le 26 octobre 2018 et le 25 janvier 2019 (ACE 1068/2018). Le projet portait 

 
pour la taxe sur la plus-value, c’est-à-dire de la décision fixant le montant de la taxe au sens de l’article 142d, ali-

néa 1 LC, qui peut ne pas encore être entrée en force ni être exécutoire. 
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sur la modification des articles 142, alinéas 4 et 5, 142a, alinéas 4 et 5, 142b, alinéas 3 à 5, 
142c, alinéas 1 et 1a et 142d, alinéas 2 à 3a LC, proposée en vue de la mise en œuvre des 
motions M 106/2017 et M 107/2017. 

   

Durant la période prévue pour la procédure de consultation, 61 prises de position ont été en-
voyées. Parmi celles-ci, 49 émanent de participants extérieurs à l’administration et 12 de ser-
vices internes à l’administration (prises de position considérées comme non publiques selon 
l’art. 15 OPC26). 

14.2 Evaluation générale 

Dans l’ensemble, le projet présenté a été reçu positivement par les milieux concernés. Il est 
vrai que la plupart des participants n’ont pas procédé à une évaluation générale du projet et 
se sont exprimés avant tout sur des aspects particuliers de la compensation de la taxe sur la 
plus-value, en demandant notamment des modifications législatives supplémentaires par rap-
port à celles qui étaient déjà prévues. Les résultats de la procédure de consultation ne sont en 
rien homogènes: les adaptations proposées au sujet de la valeur-seuil, de l’exigibilité en cas 
de changement d’affectation ou d’augmentation du degré d’affectation et de la procédure don-
nent lieu à des évaluations partiellement contradictoires, des modifications supplémentaires 
ou plus larges sont demandées et, dans certains cas, des réglementations existantes ont été 
remises en cause, alors qu’elles ne faisaient pas partie du projet soumis aux participants à la 
procédure de consultation. 

14.3 Principales demandes 

Ce sont en particulier les réglementations suivantes qui ont suscité le plus de critiques ou de 
controverses: 
 

LC Projet mis en consultation  Remarques / propositions 

Art. 142a  
(valeur-seuil) 

Réglementation différenciée de 
la valeur-seuil pour les classe-
ments en zone à bâtir et pour 
les changements d’affectation 
ou les augmentations du degré 
d’affectation  

- La franchise (montant exonéré) doit être admise 
à la place ou en plus de la valeur-seuil. 

- Des valeurs-seuils différentes doivent être pré-
vues pour les classements en zone à bâtir, les 
changements d’affectation ou les augmenta-
tions du degré d’affectation ou alors: la régle-
mentation actuelle doit être maintenue. 

- Les communes doivent pouvoir réglementer 
elles-mêmes cette question.  

Art. 142b  
(taux de la 
taxe) 

Réglementation différenciée 
des taux minimaux et maxi-
maux de la taxe pour les clas-
sements en zone à bâtir et les 
changements d’affectation ou 
les augmentations du degré 
d’affectation  
 

- Aucun taux minimal légal de la taxe ne doit être 
fixé dans le cas d’un changement d’affectation 
ou de l’augmentation du degré d’affectation, 
d’autant plus que la compensation de la plus-
value est facultative dans ces cas. 

- La réglementation légale doit être limitée au 
classement en zones à bâtir.  

Art. 142c  
(exigibilité) 

Réglementation différenciée de 
l’exigibilité pour les classe-
ments en zone à bâtir et les 
changements d’affectation ou 
augmentations du degré d’af-
fectation  
 

- Les communes doivent disposer de la possibi-
lité de fixer elles-mêmes l’exigibilité dans les 
cas de changement d’affectation ou d’augmen-
tation du degré d’affectation.  

- La réglementation en vigueur doit être mainte-
nue. 

 
26 Ordonnance du 26 juin 1996 sur les procédures de consultation et de corapport (OPC), RSB 152.025 
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LC Projet mis en consultation  Remarques / propositions 

Art. 142d  
(procédure I: 
projet de déci-
sion) 

Abandon du projet de décision 
fixant le montant de la taxe  

- Une information rapide et suffisamment contrai-
gnante doit être garantie aux propriétaires fon-
ciers au sujet de la taxe sur la plus-value à la-
quelle ils doivent s’attendre. 

Art. 142d  
(procédure II: 
indexation) 

Clause de renchérissement - L’indice suisse des prix à la consommation qui 
est proposé n’est pas adéquat. 

Autres points  Calcul de la plus-value / mé-
thodes d’évaluation  

- Le calcul de plus-values résultant de mesures 
d’aménagement manque de clarté. 

- L’évaluation à l’aide de «méthodes reconnues» 
peut poser des problèmes. 

Autres points  Voies de recours  - La voie de recours en vigueur (la préfecture est 
l’instance compétente à cet égard) n’est pas ap-
propriée. 

- La Commission d’estimation en matière d’expro-
priation doit être désignée comme instance de 
recours.  

Autres points  Prescription  - La question de la prescription de créances dé-
coulant de la taxe sur la plus-value doit être cla-
rifiée et réglementée dans la loi.  

Autres points  Ajournement de l’exigibilité  - L’exigibilité de la taxe sur la plus-value en cas 
de succession doit être différée (comme le pré-
voit aussi l’art. 131 LI).  

14.4 Prise en compte des réponses reçues dans le cadre de la procédure de consultation  

Vu l’accueil globalement positif réservé au projet lors de la procédure de consultation et 
compte tenu des mandats très clairs découlant des motions M 106/2017 et M 107/2017 qui 
ont été adoptées, aucun changement fondamental n’a dû être apporté. 

Une demande, exprimée par plusieurs parties, a cependant été acceptée. Elle vise à accorder 
aux communes une plus grande marge de manœuvre en élargissant leurs compétences en 
matière de réglementation, par rapport aux prescriptions en vigueur, pour la compensation (fa-
cultative) des plus-values résultant de mesures d’aménagement dans le cas de changement 
d’affectation ou d’augmentation du degré d’affectation ainsi que de classement dans une zone 
d’extraction ou de décharge. Concrètement, le projet prévoit désormais que les communes, 
pour ces situations pouvant donner lieu (de manière facultative) à la perception d’une taxe sur 
la plus-value (taxe relevant de la compensation «surobligatoire»), peuvent édicter par voie de 
règlement leurs propres prescriptions sur la valeur-seuil, sur les taux et l’exigibilité, tandis que 
la loi cantonale sur les constructions se limite à réglementer (de manière toutefois exhaustive 
et contraignante) la compensation de la plus-value lors de classements en zone à bâtir et pré-
voit les prescriptions de procédure et de forme qui sont requises dans l’intérêt de la sécurité 
du droit. Les adaptations effectuées à cet effet permettent de préciser les compétences en 
matière de réglementation ainsi que la portée des dispositions cantonales sur la compensa-
tion de la plus-value. 

La procédure de consultation a enfin permis, au-delà de quelques précisions d’ordre rédac-
tionnel ou linguistique, d’accéder à une autre requête exprimée par divers participants. Une 
«lacune» constatée lors de l’exécution de la perception de la taxe sur la plus-value a pu être 
comblée par un ajout minime (à l’art. 142e LC).  

D’autres demandes qui allaient au-delà des mandats parlementaires ou qui s’opposaient au 
projet n’ont pas été prises en considération. Elles portent majoritairement sur des questions 
d’exécution au sujet desquelles le Conseil-exécutif est d’avis qu’il ne s’agit pas de répondre 
en premier lieu par des adaptations législatives, mais par des guides, des aides à l’exécution 
et des conseils adaptés. Si la sécurité du droit l’exige, certaines adaptations pourraient être 
apportées le cas échéant au niveau des ordonnances. 
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15. Propositions  

Le Conseil-exécutif propose au Grand Conseil d’approuver la présente modification de la loi 
sur les constructions. 
Il est en outre demandé de renoncer à une seconde lecture. Les adaptations prévues décou-
lent directement des interventions parlementaires que le Grand Conseil a adoptées, qui lais-
sent peu de marge de manœuvre quant à leur mise en œuvre législative et qui sont dans une 
très large mesure de nature technique. Les modifications législatives devraient entrer en vi-
gueur le plus rapidement possible afin d’être appliquées. 

 
 Berne, le 24 avril 2019 Au nom du Conseil-exécutif, 

le président: Neuhaus 

le chancelier: Auer 
 
 
 



 

 

Complément  
au rapport du 24 avril 2019 présenté par le Conseil-exécutif concernant la modi-
fication de la loi sur les constructions (LC) 

 
Le projet de modification de la loi sur les constructions que le Conseil-exécutif a adopté le 

24 avril 2019 à l’intention du Grand Conseil, qui découle de l’adoption des motions M 106-2017 

et M 107-20171 relatives à la compensation de la plus-value, a subi deux changements essen-

tiels après avoir été traité, le 27 juin 2019, par la commission consultative compétente du Grand 

Conseil, en l’occurrence la Commission des infrastructures et de l’aménagement du territoire 

(CIAT). Ces points importants doivent offrir une plus grande liberté d’action aux communes 

dans leur façon de concevoir la compensation de la plus-value d’un point de vue réglementaire. 

De l’avis du Conseil-exécutif, ces modifications justifient la présentation au Grand Conseil d’un 

complément au rapport d’origine. Ce dernier fournit les explications nécessaires à l’application 

des réglementations légales modifiées. 

Valeur-seuil ou franchise en cas de changement d’affectation ou d’augmentation du de-
gré d’affectation (art. 142a, al. 4 et 5 LC) 

L’ajout à la fin de l’alinéa 4 de l’article 142a (le terme de «valeur-seuil» figure entre parenthèses) 

précise clairement que le montant de 20 000 francs prévu au sujet des plus-values résultant de 

mesures d’aménagement dans le cas d’un classement en zone à bâtir constitue bel et bien une 

valeur-seuil2, qui est désormais inscrite de manière contraignante dans la loi sur les construc-

tions. Par conséquent, une franchise prévoyant une déduction3 ou une autre valeur-seuil sont 

exclues en pareil cas. 

L’alinéa 5 de l’article 142a est adapté pour permettre aux communes de disposer d’une plus 

grande latitude dans le contexte de la compensation facultative de la plus-value résultant de 

mesures d’aménagement lors d’un changement d’affectation ou d’une augmentation du degré 

d’affectation par rapport à la législation actuelle et à la proposition initialement soumise par le 

Conseil-exécutif. Les communes peuvent ainsi prévoir dans un règlement, pour le cas des plus-

values susmentionnées, une valeur-seuil, une franchise (déduction) ou une combinaison des 

deux, par cumul. Elles sont également libres de réglementer différemment le cas des change-

ments d’affectation et d’augmentation du degré d’affectation. 

Afin de respecter les prescriptions de droit fédéral (art. 5 LAT), les communes inscrivent égale-

ment dans leur règlement le niveau de la valeur-seuil ou de la franchise. Le Tribunal fédéral a 

précisé le cadre admissible dans les considérants de son arrêt 1C_132/2015 (ATF 143 II 568, 

p. 586, JdT 2018 I 278, RDAF 2018 II, p. 21).  

La loi sur les constructions prévoit, par un renvoi à l’alinéa 4 de son article 142a, une prescrip-

tion supplétive pour les communes qui n’ont pas encore édicté de réglementation ou qui ne 

souhaitent pas le faire. Dans un tel cas de figure, en effet, c’est la valeur-seuil de 20 000 francs 

                                                
1 Motion 106-2017 Lanz (Thoune, UDC): Nouvelles règles mieux adaptées à la pratique en cas de chan-

gement d'affectation et d'augmentation du degré d'affectation; motion 107-2017 Haas (Berne, PLR): Cor-

rection d'une erreur dans la législation concernant la compensation de la plus-value 
2 Est désigné sous le nom de valeur-seuil le montant jusqu’auquel les plus-values résultant de mesures 

d’aménagement sont exemptées de l’obligation de compensation, c’est-à-dire de taxe. Si une plus-value 

résultant de mesures d’aménagement excède la valeur-seuil, la taxe est perçue sur la totalité de la plus-

value. 
3 La franchise correspond à une déduction. Le montant est toujours déduit de la plus-value résultant de 

l’aménagement calculée sur une base brutte. La taxe sur la plus-value est alors perçue sur la différence.   
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qui s’applique lors de changements d’affectation ou d’augmentations du degré d’affectation (il 

s’agit de la réglementation qui prévaut pour les classements en zone à bâtir). 

 

Compensation de la plus-value en cas de classement de terrain dans une zone d’extrac-

tion ou de décharge (art. 142a, al. 5 et 142c, al. 1a LC)  

La compensation de plus-values résultant de mesures d’aménagement est facultative lors d’un 

classement de terrain dans une zone d’extraction ou de décharge. Si elle a lieu, elle s’effectue 

par voie contractuelle (art. 142a, al. 3). Les communes doivent uniquement prévoir dans leur 

règlement si elles entendent faire usage de cette possibilité ou préciser qu’elles vont le faire. Il 

n’y a pas lieu d’inscrire dans un règlement les détails de cette compensation réglée par contrat, 

qu’il s’agisse du type de compensation (en espèces et/ou en nature), de son montant, de son 

échéance ou d’une éventuelle valeur-seuil ou franchise. S’agissant de ces derniers points (va-

leur-seuil, franchise et échéance), ils ne sont plus du tout abordés puisque l’article 142a, alinéa 

5 (valeur-seuil ou franchise) et l’article 142c, alinéa 1a (échéance) ne mentionnent justement 

pas le «classement de terrain dans une zone d’extraction ou de décharge» (silence qualifié). 

Ainsi, lors d’un tel classement, une éventuelle valeur-seuil ou franchise et l’échéance des pres-

tations de compensation sont négociées individuellement et réglementées exclusivement dans 

un contrat. 

 

Proposition du Conseil-exécutif 

Le Conseil-exécutif propose au Grand Conseil de se rallier aux propositions de la majorité de 

la commission et d’approuver la modification de la loi sur les constructions avec les adaptations 

présentées. 

 

Berne, le 14 août 2019 

 

Au nom du Conseil-exécutif,  

le président: Ammann 

le chancelier: Auer 

 



 

Propositions du Conseil-exécutif et de la commission 

ACE n° 789 

2018_10_JCE_loi sur les constructions_LC_compensation plus-value 

 

Droit en vigueur Proposition du Conseil-exécutif I 
Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 
Majorité Minorité 

 Loi 
sur les constructions (LC) 

        

 Le Grand Conseil du canton de Berne,    

 sur proposition du Conseil-exécutif,    

 arrête:    

 I.    

 L'acte législatif 721.0 intitulé Loi sur les 
constructions du 09.06.1985 (LC) (état au 
01.04.2017) est modifié comme suit: 

   

Art.  142 
Principe 

    

1 Les propriétaires fonciers qui réali-
sent une plus-value résultant de me-
sures d’aménagement s’acquittent 
d’une taxe sur la plus-value conformé-
ment à la présente loi et aux disposi-
tions édictées par les communes. 

    

2 La Confédération, le canton, les com-
munes au sens de l’article 2 LCo ainsi 
que les tiers accomplissant des tâches 
de droit public à eux confiées ne sont 
assujettis à la taxe sur la plus-value 
que si l’immeuble concerné ne sert pas 
directement à des fins publiques. 

    

https://www.belex.sites.be.ch/data/721.0/fr
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Droit en vigueur Proposition du Conseil-exécutif I 
Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 
Majorité Minorité 

3 Tous les ayants cause répondent so-
lidairement des taxes qui n’ont pas en-
core été payées au moment où ils ac-
quièrent l’immeuble et que la com-
mune leur notifie par voie de décision. 

    

4 Les communes fixent la compensa-
tion des avantages dus à l’aménage-
ment dans un règlement. Dans la me-
sure où elles n’ont pas établi de dispo-
sitions propres, la perception de la 
taxe sur la plus-value en cas de clas-
sement en zone à bâtir est régie par la 
présente loi, le montant de la taxe cor-
respondant à 20 pour cent de la plus-
value. 

4 Les communes fixent par voie de règle-
ment la compensation des avantages dus 
à l’aménagement dans un règlement. 
Dans la mesure où elles n’ont pas établi 
de conformément aux prescriptions du 
droit fédéral (art. 5 LAT) et aux disposi-
tions propres, la perception de la taxe sur 
la plus-value en cas de classement en 
zone à bâtir est régie par la présente loi, 
le montant de la taxe correspondant à 
20 pour cent de la plus-value. 

Proposition du Conseil-
exécutif I 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

 5 En cas de classement en zone à bâtir, 
les communes qui n’ont édicté aucun rè-
glement perçoivent selon les dispositions 
de la présente loi une taxe correspondant 
à 20 pour cent de la plus-value résultant 
de mesures d’aménagement. 

Proposition du Conseil-
exécutif I 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

Art.  142a 
Objet 

    

1 Dans la mesure où une plus-value 
est réalisée, une taxe est perçue en 
cas de classement durable d’un terrain 
en zone à bâtir. 
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Droit en vigueur Proposition du Conseil-exécutif I 
Proposition de la commission I Proposition du 

Conseil-exécutif II 
Majorité Minorité 

2 Les communes peuvent en outre per-
cevoir une taxe sur la plus-value en 
cas de classement d’un terrain situé en 
zone à bâtir dans une zone à bâtir 
d’une autre nature présentant de meil-
leures possibilités d’utilisation (change-
ment d’affectation) ou en cas d’adapta-
tion des prescriptions régissant l’affec-
tation en vue d’améliorer les possibili-
tés d’utilisation (augmentation du de-
gré d’affectation). 

    

3 Elles peuvent, en cas de classement 
de terrain dans une zone d’extraction 
ou de décharge, convenir par voie con-
tractuelle de prestations en espèces 
ou en nature avec les propriétaires. Si 
le classement intervient dans le cadre 
de l’édiction d’un plan de quartier can-
tonal (art. 102), un délai approprié est 
imparti à la commune concernée pour 
qu'elle puisse conclure un tel contrat. 

    

4 Si la plus-value se monte à moins de 
20'000 francs, la taxe n’est pas per-
çue. 

4 Si la plus-value résultant de mesures 
d’aménagement en cas de classement en 
zone à bâtir se monte à moins de 20'000  
francs, la taxe n’est pas perçue. 

4 Si la plus-value résultant 
de mesures d’aménage-
ment en cas de classement 
en zone à bâtir se monte à 
moins de 20 000 francs, la 
taxe n’est pas perçue (va-
leur-seuil). 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 
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Droit en vigueur Proposition du Conseil-exécutif I 
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Conseil-exécutif II 
Majorité Minorité 

 5 Les communes inscrivent le cas échéant 
dans un règlement la valeur-seuil, soit le 
montant en dessous duquel les plus-va-
lues résultant de mesures d’aménage-
ment en cas de changement d’affectation, 
d’augmentation du degré d’affectation et 
de classement de terrain dans une zone 
d’extraction ou de décharge sont exoné-
rés de la taxe. 

5 Sauf disposition contraire 
du règlement communal, 
l’alinéa 4 s’applique aux 
plus-values résultant de 
mesures d’aménagement 
en cas de changement 
d’affectation et d’augmen-
tation du degré d’affecta-
tion.  

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

Art.  142b 
Calcul du montant de la taxe 

    

1 La plus-value correspond à la diffé-
rence entre la valeur vénale d’un ter-
rain avant et après un remaniement 
des plans. Son montant doit être éva-
lué à l’aide de méthodes éprouvées. 

    

2 Le montant employé pour l’acquisi-
tion d’un bâtiment agricole de rempla-
cement destiné à être exploité à titre 
personnel dans un délai de deux ans 
est déduit du montant de la plus-value 
calculé en cas de classement en zone 
à bâtir. 

    

3 En cas de classement en zone à bâ-
tir, le montant de la taxe prélevée cor-
respond au moins à 20 pour cent et au 
plus à 50 pour cent de la plus-value. 

3 En cas de classement en zone à bâtir, le 
montant de la taxe prélevée correspond 
au moins à 20  pour  cent et au plus à 50  
pour  cent de la plus-value résultant de 
mesures d’aménagement. 

Proposition du Conseil-
exécutif I 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 



- 5 -  
 
 

Droit en vigueur Proposition du Conseil-exécutif I 
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Conseil-exécutif II 
Majorité Minorité 

4 En cas de changement d’affectation 
ou d’augmentation du degré d’affecta-
tion, le montant de la taxe sur la plus-
value correspond au moins à 
20 pour cent et au plus à 40 pour cent 
de la plus-value. 

4 En cas de changement d’affectation ou 
d’augmentation du degré d’affectation, les 
communes fixent le montant de la taxe 
sur la plus-value correspond au moins à 
20 pour cent et au plus à 40 pour cent par 
voie de la plus-valuerèglement. 

Proposition du Conseil-
exécutif I 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

 5 En cas de classement de terrain dans 
une zone d’extraction ou de décharge, les 
communes prévoient la compensation 
équitable des avantages dus à l’aména-
gement par voie contractuelle. 

Proposition du Conseil-
exécutif I 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

Art.  142c 
Exigibilité 

    

1 La taxe sur la plus-value est exigible 
lorsque la plus-value résultant de me-
sures d’aménagement est réalisée 
suite à une construction (art. 2, al. 2 
DPC) ou à une aliénation. Les procé-
dés énumérés à l’article 130 de la loi 
du 21 mai 2000 sur les impôts (LI1)) 
sont considérés par analogie comme 
des cas d’aliénation. 

1 La taxe sur la plus-value est exigible en 
cas de classement en zone à bâtir lorsque 
la plus-value résultant de mesures d’amé-
nagement est réalisée suite à une cons-
truction (art.  2, al.  2 DPC) ou à une alié-
nation. Les procédés énumérés à l’article  
130 de la loi du 21  mai 2000 sur les im-
pôts (LI(LI)2)) sont considérés par analo-
gie comme des cas d’aliénation. 

Proposition du Conseil-
exécutif I 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

                                                      
1) RSB 661.11 
2) RSB 661.11 

https://www.belex.sites.be.ch/data/661.11/fr
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Conseil-exécutif II 
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 1a L’alinéa 1 s’applique également aux cas 
de changement d’affectation et d’augmen-
tation du degré d’affectation ainsi qu’au 
cas de classement de terrain dans une 
zone d’extraction ou de décharge, pour 
autant que les communes n’en disposent 
pas autrement dans leur règlement. 

1a L’alinéa 1 s’applique 
également aux cas de 
changement d’affectation 
et d’augmentation du degré 
d’affectation ainsi qu’au 
cas de classement de ter-
rain dans une zone d’ex-
traction ou de décharge, 
pour autant que les com-
munes n’en disposent pas 
autrement dans leur règle-
ment. 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

2 En cas de construction ou d’aliéna-
tion d’une partie d’un bien-fonds, la 
taxe est due au prorata. 

2 En cas de construction ou d’aliénation 
d’une partie d’un bien-fonds, la taxe sur la 
plus-value est due au prorata. 

Proposition du Conseil-
exécutif I 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

3 Lorsqu’ils en ont connaissance, les 
bureaux du registre foncier établissent 
une annonce pour chaque cas où la 
taxe sur la plus-value devient exigible 
et mettent ces informations à la dispo-
sition des communes sous une forme 
appropriée. 

Ne concerne que le texte allemand.    

Art.  142d 
Procédure 

    

1 La taxe sur la plus-value fait l’objet 
d’une décision rendue par la com-
mune. 
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Conseil-exécutif II 
Majorité Minorité 

2 La commune présente le projet de 
décision fixant le montant de la taxe au 
plus tard lors du dépôt public des me-
sures d’aménagement dont résulte une 
plus-value. 

2 La commune présente le projet de déci-
sion fixant le montant informe les proprié-
taires fonciers concernés au sujet de la 
taxe au plus tard sur la plus-value es-
comptée lors du dépôt public des me-
sures d’aménagement dont résulte une 
plus-value. 

Proposition du Conseil-
exécutif I 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

3 Dès l’entrée en force des plans, elle 
rend la décision fixant le montant de la 
taxe, lequel doit correspondre environ 
à celui indiqué dans le projet, sous ré-
serve du renchérissement. 

3 Dès l’entrée en force des plans, elle 
rend la décision fixant le montant de la 
taxe, lequel doit correspondre environ à 
celui indiqué dans le projet, sous réserve 
du renchérissement sur la plus-value. 

Proposition du Conseil-
exécutif I 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

 3a La taxe sur la plus-value est soumise 
jusqu’à son exigibilité au renchérisse-
ment, qui est fixé sur la base de l’indice 
suisse des prix à la consommation. 

Proposition du Conseil-
exécutif I 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

4 Les contrats relatifs à des prestations 
en espèces ou en nature en cas de 
classement de terrain dans une zone 
d’extraction ou de décharge (art. 142a, 
al. 3) sont réservés. 

4 Les contrats relatifs à des prestations en 
espèces ou en nature en cas de classe-
ment de terrain dans une zone d’extrac-
tion ou de décharge (art.  142a, al.  3) 
sont réservésdoivent être conclus avant la 
décision relative aux mesures d’aménage-
ment dont résulte une plus-value. 

Proposition du Conseil-
exécutif I 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

Art.  142e 
Hypothèque légale 

    

1 Afin que les créances et les intérêts 
moratoires découlant de la taxe sur la 
plus-value soient garantis, il existe, en 
faveur de la commune, une hypo-
thèque légale au sens de l’ar-
ticle 109a, lettre e LiCCS. 

1 Afin que les créances et les intérêts mo-
ratoires découlant de la taxe sur la plus-
value soient garantis, il existe, en faveur 
de la commune, une hypothèque légale 
au sens de l’article 109a, lettre ed1 
LiCCS. 

Proposition du Conseil-
exécutif I 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 
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 2 La créance et le droit de gage naissent 
avec l’entrée en force des mesures 
d’aménagement dont résulte une plus-va-
lue. 

Proposition du Conseil-
exécutif I 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

 II.    

      Aucune modification d'autres actes.         

 III.    

      Aucune abrogation d'autres actes.         

 IV.    

      Le Conseil-exécutif fixe la date d'entrée 
en vigueur de la présente modification. 

Le Conseil-exécutif fixe la 
date d'entrée en vigueur de 
la présente modification. 
 
Il est proposé au Grand 
Conseil de renoncer à la 
seconde lecture. 

 Proposition de la majo-
rité de la commission 

 Berne, le 24 avril 2019 Berne, le 27 juin 2019 Berne, le 14 août 2019 

 Au nom du Conseil-exécutif, 
le président: Neuhaus 
le chancelier: Auer 

Au nom de la commission, 
le président: Klauser 

Au nom du Conseil-
exécutif, 
le président: Ammann 
le chancelier: Auer 
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